
Note juridique
Procédure

Occupation illicite d’un terrain appartenant à un propriétaire privé ou au
domaine privé d’une personne publique 

1)  La procédure pré-contenteuse     

✔ Un préalable : la médiaton 

Nouer très vite le dialogue avec le chef de famille, voir le chef de groupe permetra de désamorcer les 
tensions, de tenter de trouver une soluton amiable, voir même de négocier un départ volontaire du groupe. 
Il sera aussi l’occasion de rappeler les conditons d’accueil sur le territoire de la commune où est situé le 
terrain. 

Aussi lors de l’arrivée des voyageurs sur un terrain privé,  il importe d’informer le maire  et/ou les services 
gens du voyage des agglomératons et/ou les forces de l’ordre et/ou la chargée de mission gens du voyage de
la Préfecture qui seront les plus à même de mener les négociatons.  

Deux situatons peuvent alors se présenter     :   

➢ le propriétaire des lieux accepte le statonnement temporaire : le recours à la médiaton permetra 
de cadrer les conditons de l’installaton : quelle durée ? Quel coût ? Quelle rétributon fnancière ? 

➢  le propriétaire des lieux refuse le statonnement : la discussion doit permetre d’informer les 
voyageurs sur les possibilités d’accueil sur les aires spécialement dédiées et de rappeler les 
poursuites auxquelles le groupe s’expose en cas de refus de quiter les lieux. 

Dans tous les cas, les forces de l’ordre efectueront les contrôles nécessaires et un rapport administratf 
pourra établi . Les services de police ou de gendarmerie natonale procèdent au relevé des immatriculatons 
des véhicules et des caravanes afn d’identfer les propriétaires. Ils peuvent constater les troubles à l'ordre 
public, le cas échéant. 

A cete étape, un dépôt de plainte est toujours possible. Le code pénal1 prévoit le délit d’installaton en 
réunion sur un terrain communal ou privé, puni d’un an d’emprisonnement et de 7500 euros d’amende. 
Cependant, cete procédure ne permet pas l’expulsion des voyageurs. 
Si les négociatons n’aboutssent pas, une procédure administratve ou juridictonnelle peut être engagée.

1 Artcle 322-4-1 du code pénal 
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2) Les procédures contenteuses : procédure d’expulsion administratve et/ou juridictonnelle 

Ces procédures sont mises en œuvre pour obtenir le départ des gens du voyage. 

➔ La procédure administratve d’évacuaton forcée prise par arrêté préfectoral      : 2 conditons   
cumulatves  2  

La mise en œuvre de cete procédure est possible dès lors que les 2 conditons prévues par la loi3 sont 
remplies : 

Par ailleurs, la mise en œuvre de la procédure doit aussi respecter des conditons de forme. 

Il faut  : 
- un arrêté interdisant le statonnement des résidences mobiles
consttuant l’habitat traditonnel des gens du voyage en dehors des 
aires d’accueil aménagées sur le territoire de la commune et/ou 
de l’EPCI  . L’existence de cet arrêté est obligatoire  4     

- une demande écrite et motvée du maire, du propriétaire du
terrain ou de l’occupant légal qui doit être adressée au Préfet  
au ttre du non-respect de l’arrêté municipal accompagnée des 
pièces jointes (arrêté et rapport de constataton) 

-  joindre à la demande écrite un rapport de police ou de
gendarmerie atestant de l’occupaton illicite qui précise l’existence 
de risques d’ateinte à la sécurité, la salubrité ou la tranquillité publique.

Si l’ensemble des conditons sont remplies, le Préfet pourra metre en demeure les occupants de quiter les 
lieux. 
La mise en demeure sera ensuite notfée par arrêté aux occupants et au propriétaire. Cete notfcaton 
marque le point de départ du délai de mise en demeure qui dépend de l’urgence de la situaton mais qui ne 
peut pas être inférieur à 24 heures. 

2 Excepté pour les communes de moins de 5000 habitants qui n’ont pas d’obligation inscrite dans le schéma
3 Loi n°2007-297 du 5 Mars 2007 relative à la prévention de la délinquance 
4 Excepté pour les communes de moins de 5000 habitants qui n’ont pas d’obligation inscrite dans le schéma
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La noton deo trooubleo i l’orodroeo pàublic : eon 
drooit, leo trooubleo i l’orodroeo pàublic eost 

caroactéroisé dès loros queo surovieont un élémeont qui 
pàeorotubeo soit la sécuroité pàubliqueo, la salubroité 
pàubliqueo ou la troanquilité pàubliqueo. Queolqueos 
eoxeompàleos : broancheomeonts éleoctroiqueos illiciteos 
dangeoroeoux ; conditons sanitairoeos pàorotant ateointeo 
i la salubroité pàublic ; roisqueos diroeocts pàouro la 
sécuroité ; nuisanceos sonoroeos pàarotculièroeomeont 
impàorotanteos la nuit…..

- Le respect par la commune et/ou l’EPCI des obligatons prévues dans le schéma départemental d’accueil et 
d’habitat des gens du voyage des Côtes d’Armor 2010-2016 pour les communes de plus de 5000 habitants 

ET

- l’existence d’un trouble avéré à l’ordre public

Si ces deux obligatons sont remplies, la procédure administratve d’évacuaton forcée est possible peu importe 
la nature du terrain ou du propriétaire. 



Lorsque la procédure administratve n’est pas possible (les conditons ne sont pas remplies), le maire ou le 
propriétaire peuvent recourir à la procédure juridictonnelle qui s’opère devant le Tribunal de Grande 
Instance.

➔ La procédure d’évacuaton juridictonnelle   

L’initatve de cete procédure appartent au propriétaire ou au ttulaire du droit d’usage d’agir en justce. 

Le propriétaire privé ou la personne publique propriétaire du terrain doit saisir en référé le Président du 
Tribunal de Grande Instance (TGI) territorialement compétent. Dans les Côtes d’Armor5 une parte des 
communes dépend du TGI de Saint-Bieuc et une autre parte du TGI de Saint-Malo. 

Deux étapes au préalable : 
- Faire constater par huissier le statonnement illicite
- Saisir le président du TGI en référé

En cas d’urgence absolue, la procédure « d’heure à heure » peut
être utlisée. Il s’agit d’une procédure accélérée qui permet au
demandeur (le propriétaire) d’assigner en justce les jours chômés et
fériés. 

À l’issue de l’audience, et si les conditons sont réunies, le juge décide de l’expulsion des voyageurs. L’huissier
notfe alors le jugement aux occupants illégaux du terrain et leur commande de quiter les lieux. Si le juge 
l’autorise, l’exécuton peut également avoir lieu sur simple présentaton du jugement, ce qui évite la 
procédure de signifcaton et donc les problèmes d’identfcaton. 
Une tentatve d’expulsion par l’huissier est possible mais non obligatoire.
Si les voyageurs refusent toujours de quiter les lieux,  l’huissier pourra solliciter le concours de la force 
publique auprès du Préfet, qui décide seul, de l’accorder ou non.

5 Pour connaître la juridiction compétente : http://www.annuaires.justice.gouv.fr/ 
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La saisineo eon roéféroé s’opàèroeo pàaro la voieo 
deo l’assignaton . La roédacton deo 

l'assignaton eost faiteo pàaro l’avocat, 
l’huissieoro ou leo pàroopàroiétairoeo.  Ceot acteo, délivroé 
obligatoiroeomeont pàaro huissieoro aux voyageouros, 
pàeoromeot d’aveorotro qu’uneo acton eon justceo eost 
eongagéeo controeo eoux. 
En cas d’impàossibilité manifeosteo deo connaitroeo 
l’ideontté deos occupàants, il eost toujouros pàosssibleo 
deo pàroéseonteoro uneo roeoquêteo aux fns d’eoxpàulsion 
deovant leo Proésideont du TGI. 

Cete procédure ne concerne pas les terrains privés afectés à une actvité 
économique, et dès lors que cete occupaton est de nature à entraver ladite actvité. C’est 
la procédure juridictonnelle qui va s’appliquer.

Les communes de – 5000 habitants ne sont soumis à aucune obligaton légale d’aménagement d’aires et 
c’est pourquoi l’arrêté d’interdicton générale de statonnement sur leur territoire n’a pas lieu d’être. Aussi, 
seul le trouble à l’ordre public est requis. Néanmoins, les communes ont une obligaton jurisprudentelle 
d’accueil de 48h sauf en cas de troubles à l’ordre public. 

Enfn la mise en demeure reste applicable lorsque la résidence mobile se retrouve à nouveau, dans un délai 
de 7 jours à compter de sa notfcaton, en situaton de statonnement illicite sur le territoire de la commune 
ou de l’intercommunalité en violaton du même arrêté du maire, sou s’il est compétent du président de 
l’EPCI. Pour que la mise en demeure soit applicable, le nouveau statonnement illicite doit également être de 
nature à porter ateinte à la sécurité, la salubrité ou la tranquilité publique. 

http://www.annuaires.justice.gouv.fr/


3 ) Les contacts utles

Les services Gens du voyage des Agglomératons :
Lannion : 02.96.05.57.38 
Guingamp : 02 96 55 99 56 
Saint-Brieuc : 06 89 59 46 00 
Dinan : 02 96 87 14 14 

La Préfecture : 
Astrid Gilliot - Chargée de mission Gens du Voyage : 06 08 86 72 85
astrid.gilliot@cotes-darmor.gouv.fr

Le groupement de gendarmerie : 02 96 01 50 00 
La Directon Départementale de la Sécurité publique :  02 96 77 29 00 

TGI de Saint-Malo : 02 99 20 20 20 
TGI de Saint Brieuc : 02 96 62 30 00
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